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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 061-2025 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2025.GRPARL.137 

  

Déposée le : 12.03.2025 

  

Motion de groupe : Non 

Intervention de l’organe du GC : Non 

Déposée par : Kullmann (Thun, UDF) (porte-parole) 

 
 

 Rashiti (Gerolfingen, UDC) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée : Non   

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction des finances 

Classification : Non classifié 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Le canton de Berne a-t-il besoin d’un équivalent du « DOGE » états-unien ? 

Le Département de l’efficacité gouvernementale (Department of Government Efficiency, DOGE) 

des États-Unis a vu le jour le 20 janvier 2025 dans le but d’accroître l’efficacité et la productivité 

au sein du gouvernement et de moderniser les systèmes informatiques de l’État. Les intentions 

de l’administration américaine actuelle s’inscrivent dans la lignée des efforts déployés par les 

différents présidents américains pour mettre en place des départements similaires avec des ob-

jectifs similaires (par exemple, la National Performance Review sous Bill Clinton). Le DOGE a 

pu réaliser des économies avoisinant les 105 milliards de dollars1 en quelques semaines (au 

12 mars 2025), mais il a également été vivement critiqué pour son action précipitée et radicale.  

Bien entendu, la situation financière du canton de Berne ne peut être comparée au déficit bud-

gétaire annuel colossal de deux mille milliards de dollars du gouvernement américain2. Il n’em-

pêche que notre canton devrait avoir pour mission permanente de vérifier l’efficacité et l’effi-

cience des tâches de l’État et, le cas échéant, de procéder à des améliorations. Un service spé-

cialisé plus ou moins indépendant de l’administration et des Directions pourrait y contribuer.  

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Le Conseil-exécutif voit-il un potentiel pour un service spécialisé dans la recherche de me-

sures d’économie dans l’administration et l’identification des actions étatiques inefficaces ? 

                                                   
1 https://doge.gov/savings 
2
 https://usdebtclock.org 
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2. Un tel service inspiré du DOGE pourrait-il être rattaché au Contrôle des finances et sou-

mettre régulièrement au Conseil-exécutif et à la Commission des finances des propositions 

visant à améliorer l’efficacité de l’action de l’État ? 

3. Dans quelle mesure les agentes et les agents de l’administration et les citoyennes et les 

citoyens pourraient-ils être associés, par exemple en ayant la possibilité de proposer des 

mesures d’économie et d’efficacité via une plateforme web ?  

4. Que pense le Conseil-exécutif de la création d’un service chargé des mesures d’efficacité ? 

 

 

 
Destinataires 

‒ Grand Conseil 
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